
Valérie Lambert
Directrice de la Maison pour la danse

418-476-5013 poste 302
valerie.lambert@maisonpourladanse.ca

Maison pour la Danse

336, rue du Roi
Québec (Québec) G1K 2W5 

maisonpourladanse.ca

CONTACT ET INFORMATIONS

VOTRE GESTE EST SIGNIFICATIF

Merci de votre appui ! 

Merci

Crédit photo : Kabane

Vous pouvez également faire un don directement en ligne par la 
plateforme Canadon.org. (Sous Le Groupe Danse Partout Inc.)

DON INDIVIDUEL

Le Groupe Danse Partout Inc. (numéro d’organisme de 
bienfaisance 119012946RR0001) émet des reçus fiscaux pour 
tout don de 25 $ et plus.

En inscrivant votre adresse courriel, vous nous aidez à diminuer 
nos frais de poste. Merci !

NOM

ADRESSE

DÉTENTEUR

NUMÉRO

DATE D’EXPIRATION

CODE DE VÉRIFICATION

VILLE

PROVINCE CODE POSTAL

COURRIEL

TÉLÉPHONE

50 $

AUTRE MONTANT

100 $

Je préfére faire un don mensuel de

200 $

VISACARTE DE CRÉDIT MASTERCARD

CHÈQUE CI-JOINT (à l'ordre de Le Groupe Danse Partout Inc.) 

Je désire que mon don demeure confidentiel.

Je souhaite un reçu aux fins d’impôts.

Je souhaite m’informer au sujet du plan de reconnaissance
offert aux donateurs.

500 $ 1000 $

$

$



DONNEZ DU COEUR
À VOTRE MAISON
En plus de compléter le financement du projet de construction 
de la Maison pour la danse, la campagne soutient notamment 
le développement des programmes pour les trois prochaines 
années: laboratoires de recherche, résidences de création,  
résidences techniques, soutien et promotion des initiatives 
des artistes, expériences de médiation, ateliers avec artistes 
multidisciplinaires, services aux artistes, diffusion d’œuvres. 

Les contributions auront un impact direct sur les créateurs et 
sur le public. Elles serviront notamment à créer des 
opportunités inédites pour les artistes et elles contribueront à 
offrir des rencontres intimes avec des démarches artistiques 
et des processus créatifs. Pour la Capitale-Nationale, cela 
signifie un meilleur ancrage social de la danse et la rétention 
de ses artistes.

Pour un premier don en culture par un particulier, d’une somme d’au 
moins 5 000 $ en argent avant le 1er janvier 2018; le don procure au 
donateur un crédit d’impôt non remboursable additionnel de 25 %.

Voir les mesures fiscales en vigueur de Revenu Québec pour encourager la 
philanthropie culturelle : 
www.finances.gouv.qc.ca/documents/bulletins/fr/BULFR_2013-6-f-b.pdf

LE SAVIEZ-VOUS  ?

La Maison pour la danse de Québec s’est muni d’un plan de 
reconnaissance aux donateurs et d’un plan de visibilité pour les 
partenaires offrant différents privilèges et visibilités pour ceux qui 
contribueront de façon significative au projet. 

RECONNAISSANCE AUX DONATEURS 
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Vous pouvez également faire un don directement en ligne par la 
plateforme Canadon.org. (Sous Le Groupe Danse Partout Inc.)

DON CORPORATIF

Le Groupe Danse Partout Inc. (numéro d’organisme de 
bienfaisance 119012946RR0001) émet des reçus fiscaux pour 
tout don de 25 $ et plus.

En inscrivant votre adresse courriel, vous nous aidez à diminuer 
nos frais de poste. Merci !

ENTREPRISE

CONTACT

ADRESSE

DÉTENTEUR

NUMÉRO

DATE D’EXPIRATION

CODE DE VÉRIFICATION

VILLE

PROVINCE CODE POSTAL

COURRIEL

TÉLÉPHONE

250 $

AUTRE MONTANT

500 $

Nous préférons faire un don mensuel de

1 000 $

VISACARTE DE CRÉDIT MASTERCARD

CHÈQUE CI-JOINT (à l'ordre de Le Groupe Danse Partout Inc.) 

Nous souhaitons que notre don demeure confidentiel.

Nous désirons un reçu aux fins d’impôts.

Nous souhaitons nous informer au sujet du plan de
reconnaissance offert aux donateurs et du plan de visibilité
offert aux partenaires.

2 000 $ 5 000 $

$

$




